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Procédure Habitat Agirc-Arrco
Fiche critères de sélection
EHPAD

	Nom du projet : ………….………….
Nom du propriétaire : ………….
Nom du gestionnaire : ………….



Objet de la demandePour cocher une case :
Placez votre curseur sur la case à cocher > Clic droit > Propriétés > Case activée



|_|	Rénovation	|_|   Réhabilitation
|_|	Extension			|_|   Reconstruction
|_|	Acquisition de mobilier	|_|   Prestations intellectuelles et artistiques
|_|	Prestations de services du Répertoire de services Politique Habitat
|_|	Construction uniquement pour les Départements et Régions d’Outre-Mer (DROM) et pour les projets de l’axe 3 « Rapprocher les familles et soutenir les aidants »
|_|	Acquisition de locaux uniquement pour les projets de l’axe 3 « Rapprocher les familles et soutenir les aidants »

Etat d’avancement de l’opération
|_|	Obtention de l’autorisation du Conseil Départemental et Agence Régionale de Santé 
|_|	Permis de construire
|_|	Si projet ne nécessitant pas de permis de construire : projet architectural défini
|_|	Si achat de mobilier : devis obtenus


Critères d’éligibilité
L’établissement visé par le projet doit inclure obligatoirement tous les items suivants :
[bookmark: _Hlk116927572]|_|	Superficie de tous les espaces privatifs par personne (salle d’eau incluse) supérieure ou égale à 20m²
|_|	Ratio global supérieur ou égal à 0,5 ETP et ratio soins supérieur ou égal à 0,26 ETP
|_|	Démarche HQE – développement durable
|_|	Accompagnement médico-social prévu pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou troubles apparentés (par un personnel formé à l’accompagnement de ce public ou PASA-UHR)
|_|	Diversité des modes d’accueil (hébergement temporaire, accueil de jour, de nuit, d’urgence, …) et/ou des prestations complémentaires proposées par l’établissements aux non-résidents (plateforme gérontologique, portage de repas, blanchisserie, balnéothérapie, …)

L’établissement visé par le projet doit inclure obligatoirement au moins 2 des items suivants :
[bookmark: CaseACocher2]|_|	Tarif hébergement inférieur ou égal à 80 €/jour en province
ou
|_|	Tarif hébergement inférieur ou égal à 110 €/jour en Ile-de-France et DROM 
|_|	Présence d’espaces dédiés à l’animation et à la vie sociale (tisanerie, salons, salles à manger) à chaque étage
|_|	Présence d’espaces extérieurs accessibles à toutes dépendances (jardins, terrasses…)
|_|	Etablissement majoritairement habilité à l’aide sociale 

Coût prévisionnel de l’opération
Montant total prévisionnel de l’opération, toutes taxes comprises, tous types de dépenses confondus (éligibles ou non au financement dans le cadre de la politique Habitat Agirc-Arrco)
XXX XXXX XXXX €





Engagement des parties
|_|	Les parties s’engagent au respect de la totalité du cahier des charges Agirc-Arrco
|_|	Intervention non plafonnée des Institutions de Retraite Complémentaire (IRC) si le montant total des dépenses éligibles est inférieur à 50 000 €
|_|	Intervention maximale des IRC dans la limite de 50 % du montant total des dépenses éligibles si ce montant est compris entre 50 000 € et 300 000 € (dont l’intervention concernant les prestations intellectuelles est plafonnée à 100 000 €)
|_|	Intervention maximale des IRC dans la limite de 33 % du montant total des dépenses éligibles si ce montant est supérieur à 300 000 € (dont l’intervention concernant les prestations intellectuelles est plafonnée à 100 000 €)
|_|	Les subventions ne peuvent pas intervenir pour financer la création d’un nouvel EHPAD (sauf pour les Départements et Régions d’Outre-Mer)
|_|	Les fonds des IRC viennent uniquement sous forme de subvention



A (ville)……………., le (jj/mm/aaaa)………..	

Pour le Propriétaire	Pour le Gestionnaire :
Nom Prénom : ……….	Nom Prénom : ……….
Qualité : ……….	Qualité : ……….
Signature :	Signature :
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